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(54) Dispositif de fixation de snowboard amortissant

(57) Embase pour dispositif de fixation de chaussure
sur un snowboard, caractérisée en ce qu ’elle présente

une partie amortissante (2) mobile par rapport au reste
(9) de l’embase afin d’amortir les efforts exercés sur la
surface supérieure de l’embase.
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Description

�[0001] La présente invention concerne une embase
pour dispositif de fixation d’une chaussure sur un snow-
board, dotée d’un moyen amortisseur. Elle concerne aus-
si un dispositif de fixation d’une chaussure sur un snow-
board et un snowboard comprenant un tel dispositif de
fixation. Enfin, elle concerne aussi un procédé de fabri-
cation d’un tel dispositif de fixation de chaussure.
�[0002] En général, les dispositifs de fixation d’une
chaussure sur un snowboard comprennent une embase
sensiblement horizontale en matériau plastique rigide,
comprenant un moyen de fixation sur un snowboard dans
sa partie centrale, permettant en général une orientation
réglable. Cette embase est destinée à recevoir l’appui
d’une chaussure de snowboard sur sa surface supérieu-
re. Afin de maintenir la chaussure sur le snowboard, l’em-
base comprend deux parois latérales verticales repré-
sentant des éléments de retenue des surfaces latérales
et médiales de la chaussure. De plus, plusieurs sangles
s’étendent d’une paroi verticale vers l’autre en serrant le
dessus de la chaussure pour former un maintien vertical
de la chaussure, la maintenant ainsi en appui sur l’em-
base. A l’arrière du dispositif se trouve un élément de
retenue arrière, aussi appelé par sa dénomination anglo-
saxonne « spoiler ». Afin d’offrir un effet amortisseur du
dispositif de fixation pour atténuer les chocs ressentis
par le surfeur, il est connu de disposer une épaisseur de
mousse sous toute la surface inférieure de l’embase du
dispositif de fixation. En variante, une couche de mousse
peut être déposée sur la surface supérieure de l’embase
pour recevoir l’appui de la chaussure. Dans ce dernier
cas, la mousse est visible et dotée d’éléments de déco-
ration. Ces solutions ne sont toutefois pas satisfaisantes
car elles nécessitent obligatoirement l’ajout d’un élément
de mousse, ce qui augmente la complexité et le coût du
procédé de fabrication du dispositif de fixation. De plus,
la mousse offre un effet d’amortissement très limité et
insuffisant.
�[0003] Un objet général de la présente invention con-
siste donc en un dispositif de fixation d’une chaussure
sur un snowboard doté d’un moyen amortisseur, simplifié
et à coût réduit.
�[0004] A cet effet, l’invention repose sur une embase
pour dispositif de fixation de chaussure sur un snow-
board, caractérisée en ce qu ’elle présente une partie
amortissante mobile par rapport au reste de l’embase
afin d’amortir les efforts exercés sur la surface supérieure
de l’embase.
�[0005] L’invention est plus précisément définie par les
revendications.
�[0006] Ces objets, caractéristiques et avantages de la
présente invention seront exposés en détail dans la des-
cription suivante d’un mode d’exécution particulier fait à
titre non-�limitatif en relation avec les figures jointes parmi
lesquelles : �

La figure 1 représente une vue de dessus d’une em-

base d’un dispositif de fixation d’une chaussure sur
un snowboard selon un mode d’exécution de
l’invention ;
la figure 2 représentent une vue de côté de l’embase
du dispositif de fixation d’une chaussure sur un
snowboard selon le mode d’exécution de
l’invention ;
les figures 3 et 4 représentent respectivement des
vues en perspective de dessus et de dessous de
l’embase du dispositif de fixation d’une chaussure
sur un snowboard selon le mode d’exécution de l’in-
vention.

�[0007] Le dispositif de fixation d’une chaussure de
snowboard selon l’invention comprend une embase par-
ticulière, à laquelle sont associés les éléments habituels
des dispositifs de fixation de chaussure. Ainsi, cette em-
base est compatible avec les différentes configurations
existantes de dispositif de fixation de chaussure de snow-
board. Par la suite, nous utiliserons la définition de la
direction longitudinale x pour la direction horizontale sen-
siblement définie par la position du pied, de l’arrière vers
l’avant, et de la direction transversale y pour la direction
horizontale perpendiculaire.
�[0008] Selon le concept de l’invention, l’embase du dis-
positif de fixation de chaussure comprend au moins une
partie qui est reliée au reste de l’embase par une frontière
souple, de sorte de rendre possible un déplacement de
la partie considérée par rapport au reste de l’embase,
afin d’amortir les efforts transmis par un utilisateur au
niveau de cette partie. Avantageusement, cette partie
amortissante est disposée dans les zones de l’embase
recevant les sollicitations les plus importantes du pied
du surfer, comme sous le talon à l’arrière de l’embase
et/ou sous la partie avant du pied.
�[0009] Les figures illustrent plus particulièrement un
mode d’exécution de l’invention, dans lequel la partie ar-
rière 2 de l’embase 1, destinée à recevoir le talon d’une
chaussure, est séparée du reste 9 de l’embase par deux
échancrures latérales 3 sensiblement longitudinales et
représente une partie amortissante de l’embase. Cette
configuration permet de doter cette partie arrière 2 de
l’embase d’une souplesse de mouvement, proche d’une
rotation autour d’un axe transversal 4 positionné vers
l’extrémité avant des échancrures 3, par rapport au reste
de l’embase. Cette partie amortissante 2 est donc sépa-
rée du reste 9 de l’embase par une zone frontière formée
par les deux échancrures 3 et l’axe transversal reliant
les parties arrière de ces échancrures et matérialisé par
l’axe 4.
�[0010] De plus, la surface inférieure 5 de la partie ar-
rière amortissante 2 de l’embase occupe au repos une
position plus haute que la surface 10 du snowboard. Pour
cela, dans ce mode d’exécution, la surface inférieure 5
occupe au repos une position plus haute que la partie la
plus basse 7 de l’embase. Cette partie la plus basse 7
s’étend depuis la partie centrale de l’embase, au niveau
de sa zone de liaison 8 prévue pour venir reposer direc-
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tement sur la surface d’un snowboard 10, jusqu’à la partie
antérieure comme cela est schématiquement représenté
sur la figure 2.
�[0011] Dans ce mode d’exécution, la surface inférieure
5 de la partie arrière 2 de l’embase présente une légère
pente vers le haut, de sorte que l’extrémité arrière 6 de
cette surface se trouve au-�dessus de la surface d’un
snowboard d’une hauteur h d’environ 5 millimètres. En
variante, une hauteur de quelques millimètres de la partie
amortissante de l’embase au-�dessus de la surface du
snowboard 10 pourrait convenir, puisqu’elle serait dotée
d’une liberté de mouvement du fait de l’espace disposé
entre sa surface inférieure et la surface supérieure du
snowboard. Une hauteur entre 3 et 10 millimètres con-
viendrait bien. En variante, la surface inférieure de la
partie amortissante pourrait être sensiblement parallèle
au snowboard. Elle est nécessairement détachée de la
surface du snowboard, pas en contact avec cette surface
du snowboard dans sa position de repos, afin d’être dotée
d’un degré de liberté de mouvement vers le bas pour
remplir sa fonction d’amortissement des efforts.
�[0012] Ainsi, lorsqu’un utilisateur a chaussé ce dispo-
sitif de fixation et s’engage dans une descente, il va trans-
mettre des efforts très importants sur l’embase, notam-
ment par l’intermédiaire de son talon. Ces efforts vont
entraîner des déformations de la partie arrière 2 de l’em-
base, située directement sous le talon, qui va s’enfoncer
sous les efforts importants subis, notamment lors des
chocs, sauts, virages, etc., puis retrouver sa position na-
turelle selon un mouvement d’oscillation dépendant des
propriétés élastiques de son matériau utilisé. Ces mou-
vements et oscillations vont ainsi permettre de remplir
une fonction d’amortissement des efforts transmis par le
surfer, qui ressentira moins de douleur notamment au
niveau de ses genoux.
�[0013] L’embase de l’invention peut se trouver dans
un matériau rigide ou semi-�rigide similaire aux matériaux
utilisés dans l’état de la technique, par exemple en plas-
tique chargé de fibres voire en métal ou en plastique non
chargé rigide. En variante, d’autres matériaux rigides
peuvent être utilisés. Nous entendons par partie amor-
tissante de l’embase une partie dans ce matériau rigide
ou semi-�rigide, s’étendant sur toute l’épaisseur de l’em-
base, et non par exemple une simple couche superficielle
de mousse qui serait ajoutée. Pour amplifier l’effet tech-
nique obtenu, il est possible d’envisager que la partie
amortissante et le reste de l’embase se présentent dans
un matériau différent. Par exemple, une telle structure
pourrait être obtenue par une double injection de maté-
riau plastique, la partie amortissante se trouvant dans un
matériau moins rigide que le reste de l’embase.
�[0014] Bien entendu, l’effet amortissant a été obtenue
par les deux échancrures 3 représentées à titre d’exem-
ples. Il existe d’autres formes et/ ou d’autres nombres
d’échancrures possibles pour obtenir des effets similai-
res. Par exemple, les échancrures pourraient être cour-
bées. Il est aussi possible d’imaginer une seule échan-
crure dans une direction sensiblement transversale, re-

prenant partiellement l’axe 4 par exemple. En variante,
il est possible de réaliser une seule échancrure longitu-
dinale, pour former une solution dissymétrique d’amor-
tissement.
�[0015] Selon une variante supplémentaire non repré-
sentée, il est possible d’obtenir cet effet de séparation
d’une partie de l’embase par un autre moyen qu’une
échancrure, par exemple par une zone de moindre épais-
seur, ou une bande élastique séparant deux parties de
l’embase. Dans tous les cas, une partie dite amortissante
de l’embase sera au moins partiellement séparée du res-
te de l’embase par une zone intermédiaire dite frontière,
de sorte de permettre un mouvement, une flexion, de la
partie amortissante par rapport au reste de l’embase.
Ainsi, cette frontière, qui correspond au contour de la
partie amortissante, peut être réalisée par une zone com-
prenant globalement moins de matériau rigide, soit dans
son épaisseur, que ce soit par des échancrures, ouver-
tures, ou zones de faibles épaisseurs, soit par une géo-
métrie particulière permettant à la partie amortissante
d’être reliée par peu de matériau rigide au reste 9 de
l’embase, soit par l’utilisation d’un matériau plus souple,
pour lui permettre de remplir sa fonction d’amortisse-
ment.
�[0016] Selon une autre variante d’exécution de l’inven-
tion, la séparation de l’embase peut concerner la partie
avant de l’embase, située au dessous de l’articulation
métatarsophalangienne, où s’applique l’appui avant d’un
pied. Selon une autre variante, elle peut concerner des
zones latérales de l’embase, lui permettant de favoriser
l’effet de roulis pour offrir plus de mobilité, et des amor-
tissements dans la direction latérale.
�[0017] Bien entendu, le concept de l’invention peut être
combiné à d’autres solutions existant dans l’état de la
technique. Il est par exemple possible de disposer une
ou plusieurs couches de mousse ou tout autre matériau
élastique, comme du caoutchouc par exemple, entre la
partie amortissante de l’embase et la surface du snow-
board, sans sortir du concept de l’invention. Dans un tel
cas, de simples bandes de mousse de petites dimen-
sions peuvent suffire. De plus, cette mousse étant ca-
chée et invisible, elle n’a pas besoin de présenter un
aspect esthétique très recherché. Une telle présence de
mousse peut par exemple présenter l’avantage d’empê-
cher tout choc de la partie amortissante directement sur
la surface de la planche de glisse. Ces solutions avec
mousse peuvent ainsi permettre d’obtenir un résultat sa-
tisfaisant avec une faible quantité de mousse. Naturel-
lement, il est possible d’ajouter une épaisseur de mousse
sur la surface de l’embase, notamment sur la surface
supérieure de la partie amortissante, pour ajouter un élé-
ment de confort supplémentaire, sans sortir du concept
de l’invention.
�[0018] L’invention porte aussi sur un procédé de fabri-
cation d’une embase d’un dispositif de fixation de snow-
board, qui peut comprendre une étape de réalisation
d’une frontière entre deux parties de l’embase. Cette éta-
pe peut consister en la découpe d’au moins une échan-
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crure.

Revendications

1. Embase pour dispositif de fixation de chaussure sur
un snowboard, caractérisée en ce qu’ elle présente
une partie amortissante (2) mobile par rapport au
reste (9) de l’embase afin d’amortir les efforts exer-
cés sur la surface supérieure de l’embase, cette par-
tie amortissante (2) étant séparée du reste (9) de
l’embase par une frontière comprenant au moins une
échancrure (3), autorisant un mouvement de flexion
de la partie amortissante (2) par rapport au reste de
l’embase.

2. Embase selon la revendication précédente, carac-
térisée en que  la frontière comprend deux échan-
crures (3), disposées dans les zones latérales de
l’embase et s’étendant dans une direction longitudi-
nale.

3. Embase selon la revendication 1, caractérisée en
que  la frontière comprend au moins une bande dé-
formable.

4. Embase selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que  la surface inférieure (5)
de la partie amortissante se trouve au-�dessus de la
surface la plus basse de l’embase, de sorte que la
partie amortissante est apte à un mouvement vers
le bas suite à des efforts exercés sur sa surface su-
périeure.

5. Embase selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que  la partie amortissante
(2) correspond à la zone arrière apte à recevoir le
talon et/ou à la zone avant apte à recevoir l’articula-
tion métatarsophalangienne et/ou à une zone laté-
rale.

6. Embase selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce qu’ une couche de mousse
est disposée sur au moins une partie de sa surface
supérieure.

7. Dispositif de fixation de chaussure sur un snow-
board, caractérisé en ce qu’ il comprend une em-
base selon l’une des revendications précédentes.

8. Snowboard caractérisé en ce qu’ il comprend un
dispositif de fixation de chaussure comprenant une
embase selon l’une des revendications 1 à 6.

9. Snowboard selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que  la surface inférieure (5) de la
partie amortissante (2) est disposée au moins quel-
ques millimètres au- �dessus de la surface (10) du

snowboard.

10. Snowboard selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que  la partie la plus haute de la
surface inférieure (5) de la partie amortissante (2)
est disposée entre 3 et 10 millimètres au-�dessus de
la surface du snowboard.

11. Snowboard selon l’une des revendications 8 à 10,
caractérisé en ce que  la partie la plus basse (7) de
l’embase comprend la partie centrale (8) liée au
snowboard, en ce que la partie amortissante (2) est
la partie arrière et/ou la partie avant de l’embase.

12. Snowboard selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que  la surface inférieure (5) de la
partie amortissante (2) présente une pente par rap-
port à la surface du snowboard, sa partie la plus hau-
te se trouvant vers l’extrémité (6) avant et/ou arrière
de l’embase.

13. Snowboard selon l’une des revendications 8 à 12,
caractérisé en ce qu’ un élément amortissant de
type mousse ou caoutchouc est disposé entre la par-
tie amortissante (2) de l’embase et le snowboard.
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